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EXAMEN PROFESSIONNEL DE REDACTEUR  
OUVERT AUX FONCTIONNAIRES DE CATEGORIE C 

 SUJET ET CORRIGE DE LA SESSION 2006 
 

NOTE ADMINISTRATIVE A PARTIR D’UN DOSSIER PORTANT SUR LE DROIT CIVIL EN 
RELATION AVEC LES MISSIONS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  

Durée : 3 h 00 
Coefficient : 4 

 

Vous êtes rédacteur en poste dans une commune. Le maire entend faire le point sur ses attributions en 
matière de mariage. 
A cet effet, il vous sollicite pour que vous rédigiez une note sur le sujet. 
 
Vous disposez des documents suivants : 
 

DOCUMENT N° 1 : L’acte de mariage – Syrine DUPASSIEUX 
La Gazette des Communes n° 1737 du 12 avril 2004. 

(2 pages) 

   
DOCUMENT N° 2 : Extrait du livre 1er du Code Civil, titre II, chapitre 

III (des actes du mariage) : Article 63. 
(1 page) 

   
DOCUMENT N° 3 : Faut-il modifier les conditions du droit au mariage ? 

Delphine GERBEAU - La Gazette des Communes n° 
1686 du 24 mars 2003. 

(1 page) 

   
DOCUMENT N° 4 : Mariage homosexuel: quelles sanctions pour le maire ? 

François MEYER - La Gazette des Communes n° 1745 
du 7juin 2004. 

(1 page) 

   
DOCUMENT N° 5 : Etat civil - Mariage des étrangers 

 La Gazette des Communes n° 1738 du 19 avril 2004. 
(1 page) 

   
DOCUMENT N° 6 : Mariage Vérification d’identités 

La Gazette des Communes n° 1765 du 5juillet 2004. 
(1 page) 

   
DOCUMENT N° 7 : Lieu de célébration d’un mariage 

La Gazette des Communes n° 1791 du 23mai2005. 
(1 page) 

   
DOCUMENT N° 8 : Extraits du livre 1er du Code Civil, titre II, chapitre 

III 
(des actes du mariage) : articles 68, 74 et 75. 

(1 page) 

   
DOCUMENT N° 9 : Extraits du livre 1er  du Code Civil, titre V (Du 

mariage) : articles 146, 165, 192, 193, 194 et 195. 
(1 page) 

   
DOCUMENT N°10 : Les conditions de formation du mariage 

CORNU Gérard - Droit Civil, La Famille, 
Montchrestien 2003, pp. 281- 290.  

(6 pages) 
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RECOMMANDATIONS : 
 

On attend du candidat qu’il maîtrise la syntaxe française, respecte les règles d’orthographe et de 
ponctuation. 

Il vous est rappelé que votre identité ne doit figurer que dans le coin supérieur droit de la 1ère page de la 
copie (ou des copies) mise(s) à votre disposition. Vous prendrez soin de coller le rabat de la 1ère page pour 
garantir votre anonymat. Toute mention d’identité portée sur toute autre partie de la copie (ou des 
copies) que vous remettrez en fin d’épreuve mènera à l’annulation de votre épreuve. 

Si la rédaction de votre devoir vous impose de mentionner des noms de personnes ou de villes et si ces 
noms ne vous sont pas précisés dans le sujet que vous avez à traiter, vous utiliserez des lettres pour 
désigner ces personnes ou ces villes (X……, Y……, Z……). 
 

Seuls sont publiés ci-dessous les documents en diffusion 
libre, c'est-à-dire non protégés par les droits d’auteurs et 
non soumis à déclaration au Centre Français d’exploitation du 

droit de Copie 
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DOCUMENT N°2 
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DOCUMENT N°5 

 
 

 
La Gazette des communes n° 1738 du 19 avril 2004  
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DOCUMENT N°6 

 
 
 

 
 

La Gazette des communes n° 1765 du 5 juillet 2004  
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DOCUMENT N°8 
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DOCUMENT N°9 
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INDICATIONS DE CORRECTION 
 
OBSERVATIONS PREALABLES: 
 
Cette note doit être  

- rédigée (c’est-à-dire ne pas revêtir la forme d’une énumération, ne pas être présentée en style 
télégraphique et respecter un plan ordonné),  

- concise, claire, précise, demeurer strictement dans les limites du sujet (il appartient au candidat 
de trier et de choisir parmi les éléments fournis ceux qui peuvent lui être utiles)  

- objective (c’est-à-dire établie à partir des seuls éléments fournis, elle doit faire abstraction de 
toute considération personnelle). 

 
Les candidats doivent rédiger une introduction présentant le sujet et énonçant clairement le plan adopté.  
 
La conclusion est facultative mais peut-être «un plus » dans l’appréciation globale du devoir laissée a la 
discrétion des différents correcteurs. 
 
 
PROPOSITION DE CORRIGE : 
Introduction complète, phrase d’attaque et annonce plan : 2 points 
2 points sur le style et le soin (expression écrite) 
 
I- LE ROLE DE L’OFFICIER D’ETAT CIVIL AVANT LA CELEBRATION DU MARIAGE 
 
- annonce des sous-parties 
 

A- Quant aux conditions de fond 
 

Contrôle de l’existence du consentement matrimonial (document 9) 
 
L’entretien doit permettre de déterminer l’existence de ce consentement (documents 2, 3, 5 et 6). Si 
l’officier d’Etat civil ne respecte pas les dispositions de l’article 63 du CC, il s’expose à des sanctions. 
En cas de doute il ne peut s’opposer au mariage mais doit saisir le Procureur de la République qui seul 
peut s’opposer au mariage. Cette opposition intervient nécessairement si les futurs époux ont le même 
sexe. Si le maire contrevient à cette opposition, il sera sanctionné (document 4). 
 

B- Quant aux conditions de forme 
 

L’officier d’Etat civil doit respecter les dispositions relatives à la publication du mariage sous peine de 
nullité de celui-ci (document 2). Des sanctions sont prévues en cas de non respect (document 9) 
 
PHRASE DE TRANSITION 
 
 
II- LE ROLE DE L’OFFICIER D’ETAT QUANT A LA CELEBRATION DU MARIAGE 
 

- annonce des sous-parties 
 



 9

En cas d’opposition, le mariage ne pourra être célébré si le maire n’a pas obtenu la main levée de 
l’opposition sous peine d’amende et de dommages et intérêts (document 8). 
 

A- Le lieu de la célébration 
 

(document 8 articles 74 et 75 du CC et document 7) 
 

B- La solennité du mariage 
 

La célébration est publique (document 9 article 165 du CC). 
 
Le maire procède à la lecture et requiert le consentement des protagonistes (document 8 article 75 du 
CC) 
 
L’acte de mariage est dressé dès l’échange des consentements. Il constitue la preuve du mariage 
(document 1) 
 


